
République Du Cameroun 
 Paix - Travail - Patrie 

Republic Of Cameroon 
 Peace - Work - Fatherland 

 Le journal des 

 Bulletin d’Annonces des Marchés Publics / Public Contracts Bulletin     -     Directeur de Publication Joseph NGO 

EDUCATION  04 RURAL  05 ECONOMIE  01 

TRANSPORT  01           

B.P: 6604 Yaoundé - Cameroun E-mail : infos@armp.cm
Fax : 222 206 043 / 222 203 326 Internet : www.armp.cm
Tél : 222 201 803 / 222 200 008 / 222 200 009

N° 1124

12 Aout 2016

12 August 2016

17H43/5:43 PM





JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 1124 DU 12 Aout 2016 page 3/65

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 12/08/2016

SOMMAIRE

# RESUME DES CONSULTATIONS

1

Reference 13/AONO/CNCC/CIPM/2016  Lire 

Titre/objet 
AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVER N° 013/A0NO/CNCC/CIPM/15 DU 10 AOUT 2016 POUR LE ARDIENNAGE
DES LOCAUX DU CONSEIL NATIONAL DES CHARGEUR DU CAMEROUN (CNCC). (PROCEDURE D'URGENCE)
FINANCEMENT : BUDGET DU CNCC EXERCIC 2016

Date de cloture 07-09-2016

2

Reference  004/AONR/MIDIMA/CIPM-SPI/2016   Lire 

Titre/objet 

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTREINT N° 004/AONR/MIDIMA/CIPM-SPI/2016 DU 03 AOUT 2016 EN
PROCEDURE D'URGENCE POUR LA RÉALISATION DE L'ÉTUDE D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES)
DÉTAILLÉE DU PROJET DE CONSTRUCTION DE QUATRE (04) RETENUES D'EAU (YOLA MALIKI/MOKONG,
MANGUIRLDA, SOUKKOUNGO ET MIZIL) DANS LE DEPWLTEMENT DU DIAMAKE, REGION DE
L'EXTPEME-NORD/CAMEROUN FINANCEMENT : BUDGET DU PLAN D'URGENCE TRIENNAL POUR L'ACCELERATION
DE LA CROISSANCE ECONOMIQUE

Date de cloture 04-08-2016

3

Reference 055/AAONO/PR/MINMAP/SG/DR-CE/CRPM-TAI/2016  Lire 

Titre/objet 

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°055/AAONO/PR/MINMAP/SG/DR-CE/CRPM-TAI/2016 DU 03 AOUT 2016,
EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX D'ELECTRIFICATION RURALE DE NKONGDOUGOU I DANS
L'ARRONDISSEMENT DE BIKOK DEPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO, REGION DU CENTRE FINANCEMENT :
BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DU MINEE EXERCICE 2016 SUR L'IMPUTATION BUDGÉTAIRE : 50 32 422 02
641112 2254 LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DES MARCHÉS PUBLICS DU CENTRE, AUTORITÉ CONTRACTANTE, LANCE
POUR LE COMPTE DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN, UN APPEL D'OFFRES NATIONAL
OUVERT (AONO) POUR LA RÉALISATION DES OPÉRATIONS SUS-INDIQUÉES DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE EST LE
MAIRE DE LA COMMUNE DE BIKOK.

Date de cloture 24-08-2016

4

Reference 056/AAONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-TAI/2016   Lire 

Titre/objet 
AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°056/AAONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-TAI/2016 DU O5 AOUT 2016
EN PROCÉDURE D'URGENCE POUR L'ÉLECTRIFICATION RURALE DE LOUM-BIKOBEM EKOUMDOUM, COMMUNE DE
MBANKOMO, DÉPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO RÉGION DU CENTRE.

Date de cloture 25-08-2016

5

Reference 057/AAONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-TAI/2016   Lire 

Titre/objet 
AVIS APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 057/AAONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-TAI/2016 DU 5 AOUT 2016 EN
PROCÉDURE D'URGENCE POUR' L'ÉLECTRIFICATION RURALE DE NKOL YEGUE 1- NKOT NKONG, COMMUNE DE
MBANKOMO, DÉPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO, RÉGION DU CENTRE.

Date de cloture 25-08-2016

6

Reference 12/AONO/REN/DDIA/ C-BOGO/ CCPMP/AG/2016  Lire 

Titre/objet 

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D'URGENCE N°12/AONO/REN/DDIA/ C-BOGO/
CCPMP/AG/2016 DU 16/08/2016POUR ACQUISITION MOBILIERS DE BUREAU AU PROFIT DU LOGEMENT D'ASTREINTE
DU MAIRE DE BOGO, DEPARTEMENT DU DIAMARE- REGION DE L'EXTRÊME-NORD FINANCEMENT : BUDGET
D'INVESTISSEMENT COMMUNALEXERCICE 2016

Date de cloture 05-09-2016



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 1124 DU 12 Aout 2016 page 4/65

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 12/08/2016

# RESUME DES CONSULTATIONS

7

Reference 12/ONIT/REN/DDIA/ C-BOGO/ CCPMP/AG/2016   Lire 

Titre/objet OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDERN°12/AONO/REN/DDIA/ C-BOGO/CCPMP/AG/2016 DU 16/08/2016FOR
OFFICES EQUIPMENTS OFCOUNCIL IN BOGO, FAR -NORTH REGION[FOLLOWING EMERGENCY PROCEDURE)

Date de cloture 05-09-2016

8

Reference 001/DC/CAR/Ydé1er/CIPM/2016   Lire 

Titre/objet 
AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N°001/DC/CAR/YDÉ1ER/CIPM/2016 DU 11 AOÛT 2016
POUR LES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DE LA CRÈCHE DE DJOUNGOLO — YAOUNDÉ 1". EN PROCEDURE
D'URGENCE

Date de cloture 01-09-2016

9

Reference 119/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SCE/BC/2016  Lire 

Titre/objet 

AVIS DE CONSULATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N°119/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SCE/BC/2016 POUR LA
FOURNITURE ET LA POSE DES PANNEAUX SOLAIRES AU CAMPUS I DE L'UNIVERSITÉ DE DOUALA (PHASE 2)
FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DE L'UNIVERSITÉ DE DOUALA- EXERCICES 2016 ET
SUIVANTS.

Date de cloture 29-08-2016

10

Reference 120/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SE/BC/2016  Lire 

Titre/objet 

AVIS DE CONSULATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N°120/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SE/BC/2016 DU 05 AOUT
2016 POUR LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE AU CAMPUS LOGBESSOU DE L'UN1VERSITE DE DOUALA (PHASE
3). FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DE L'UNIVERSITÉ DE DOUALA- EXERCICES 2016 ET
SUIVANTS.

Date de cloture 29-08-2016

11

Reference 121/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SCE/BC/2016  Lire 

Titre/objet 

AVIS DE CONSULATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N°121/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SCE/BC/2016 DU 05 AOUT
2016 POUR LA RÉHABILITATION DU MOBILIER ET PEINTURE IN RIEURE DE L'AMPHITHÉÂTRE DE L'INSTITUT
UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE (IUT) DE L'UNIVERSITÉ DE DOUALA. FINANCEMENT : BUDGET
D'INVESTISSEMENT PUBLIC DE L'UNIVERSITÉ DE DOUALA- EXERCICES 2016 ET SUIVANTS.

Date de cloture 29-08-2016

12

Reference 080/C/PR/MINMAP/SG/DRCE/SMAS/2016 DU 21/07/2016  Lire 

Titre/objet 

COMMUNIQUE N°080/C/PR/MINMAP/SG/DRCE/SMAS/2016 DU 21/07/2016 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE
L'AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°049/AONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-AG/2016 DU 14 JUIN 2016
EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LA FOURNITURE DE DEUX VEHICULES ADMINISTRATIFS A L'AGENCE DE
PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (01 VEHICULE PICK UP DOUBLE CABINE ET 01 VEHICULE
STATION WAGON)

Date de cloture N/A

13

Reference ADDITIF  Lire 

Titre/objet ADDITIF A VIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°009/A0NO/CFC/CIPM/2016 DU 27/06I2016 POUR LE
DEPLOIEMENT D'UNE LIAISON D'INTERCONNEXION DE SECOURS AU CREDIT FONCIER DU CAMEROUN

Date de cloture N/A



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 1124 DU 12 Aout 2016 page 5/65

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 12/08/2016

# RESUME DES CONSULTATIONS

14

Reference COMMUNIQUE  Lire 

Titre/objet PORTANT RÉSULTATS DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRES N°01/A0NR/CFC/CIPM/2016 DU 26/05/2016 POUR
L'INFORMATISATION DE LA GESTION DU COURRIER AU CRÉDIT FONCIER DU CAMEROUN

Date de cloture N/A

15

Reference 010/C/CAD2/SG/ST/2016  Lire 

Titre/objet COMMUNIQUE N°010/C/CAD2/SG/ST/2016 RELATIF A L'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE
D'URGENCE N°002/A0NO/CAD2/CIPM/ST/2016 DU 11/07/2016

Date de cloture N/A

16

Reference 080/D/PR/MINMAP/SG/DRCE/SMAS/ 2016 DU 21/07/2016  Lire 

Titre/objet 

DECISION N°080/D/PR/MINMAP/SG/DRCE/SMAS/ 2016 DU 21/07/2016 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE
L'AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°049/AONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-AG/2016 DU 14 JUIN 2016
EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LA FOURNITURE DE DEUX VEHICULES ADMINISTRATIFS A L'AGENCE DE
PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES, (01 VEHICULE PICK UP DOUBLE CABINE ET UN VEHICULE
STATION WAGON).

Date de cloture N/A

17

Reference 001/FEICOM/CMBYO/PDFVM/CSPM/2016  Lire 

Titre/objet 

DECISION N°001/FEICOM/CMBYO/PDFVM/CSPM/2016 DU 20 AVR 2016 PORTANT ATTRIBUTION DU CONTRAT OBJET
DU DOSSIER D'APPEL INTERNATIONAL PUBLIC N°001/DAOIP/FEICOM/PDFVM/CSPM/2015 DU 13/11/2015 POUR LES
ETUDES DE FAISABILITE ET D'AVANT-PROJET SOMMAIRE POUR LES TRAVAUX DE
REHABILITATION/MODERNISATION D'UN COMPLEXE MARCHE - GARE ROUTIERE ET DE L'ASSAINISSEMENT DE LA
VALLEE DE KONGLO DANS LA VILLE DE MBALMAY0 (REGION DU CENTRE)

Date de cloture N/A

18

Reference N'011/FEICOM/COBALA/PDFVM/CSPM/2016   Lire 

Titre/objet 

DECISION N'011/FEICOM/COBAIA/PDFVM/CSPM/2016 DU 12 MAI 2016 PORTANT ATTRIBUTION DU CONTRAT OBJET
DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL PUBLIC N°002/DAOIP/FEICOM/PDFVM/CSPM/2015 DU 05/11/2015
POUR LES ETUDES DE FAISABILITE ET D' AVANT-PROJET SOMMAIRE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE
GARE ROUTIERE DANS LA VILLE D'OBALA (REGION DU CENTRE)

Date de cloture N/A

19

Reference 00000068/D/MINCOMMERCE/SG/DAG/SDBMM/SMP/2016   Lire 

Titre/objet 

DECISION N°00000068/D/MINCOMMERCE/SG/DAG/SDBMM/SMP/2016 DU 21 JUL 2016 PORTANT ADJUDICATION DU
GRÉ À GRÉ SUIVANT AUTORISATION N° 003426/L/PR/MINMAP/SG/DGMAS/DMSPI/CE3/JK DU 31 MAI 2016 POUR
PRESTATIONS RELATIVES AU RACCORDEMENT DES ETALONS NATIONAUX AUX ETALONS INTERNATIONAUX AU
MINISTERE DU COMMERCE.-

Date de cloture N/A



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 1124 DU 12 Aout 2016 page 6/65

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 12/08/2016

CONSEIL NATIONAL DES CHARGEURS DU
CAMEROUN

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVER N° 013/A0NO/CNCC/CIPM/15 DU 10 AOUT 2016 POUR LE
ARDIENNAGE DES LOCAUX DU CONSEIL NATIONAL DES CHARGEUR DU CAMEROUN (CNCC).

(PROCEDURE D'URGENCE) FINANCEMENT : BUDGET DU CNCC EXERCIC 2016

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET AUTONOME (BA)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Directeur Général du Conseil National des Chargeurs du Cameroun (CNCC) lance un Appel d'Offres National
Ouvert pour Le gardienn ge des locaux du CNCC pour le compte de l'année 2017.

2. Consistance des prestations

Les prestations portent sur la surveillance et la sécuristion des locaux du CNCC telles que décrites dans les termes
de référence contenus dans le présent Dossier d'Appel. d'offres.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 20 000 000 (Vingt millions) Francs CFA.

4. Delai de Livraison

Les prestations sus évoquées s’effectueront sur la tranche suivante: Du 1er janvier au 31 décembre 2017.

5. Allotissement

Les prestations sont constituées d'un (01) seul lot ci-après fini :
• LOT : Immeuble siège du CNCC sis au centre des faires maritimes de Douala sis à Bonanjo.

6. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte au entreprises de droit camerounais installées au Cameroun et
spécialisées dan i la surveillance et la sécurité des locaux, et ayant soit un agrément délivré par 'autorité compétente,
soit un avis conforme de la commission compétente.

7. Financement

Les prestations objet du présent Appel d'Offres, sont final cées entièrement par le budget du Conseil National des
Chargeurs du Came oun (CNCC), exercice 2016.

8. Consultation du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrable au Sécrétariat du Directeur Général du Conseil
National des Chargeurs du Cameroun au Centre des Affaires Maritimes, Sème étage Immeuble IGH. Tél : 233 43 67
67 Fax : 233 43 70 17, dès publication du présent avis.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/07/25/CNCC/LT_2016_08_12_AO_013_CNCC.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=247
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9. Acquisition du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu, aux heures ouvrables, au Secrétariat du Directeur Général du Conseil
National des Chargeurs du Cameroun  à Douala, au Centre des Affaires Maritimes, 3ème étage Immeuble IGH.,
Tél. : 233 43 67 67 Fax : 233 43 70 17,  dès publication du présent Avis, contre présentation de l'original de la
quittance de versement d'une somme non retsboursable de 25 000 (Vingt cinq mille) FCFA, effectué dans le compte
n° 335 98800001-89 CAS-ARMP domicilié à la BICEC.

10. Remises des offres

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles, seront dé Dosées à la Direction Générale du Conseil National des Chargeurs du Cameroun,
au plus tard le 07 Septembre 2016 à 12 heures précises, et devront porter la menition :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVER N° 013/A0NO/CNCC/CIPM/15 DU 10 AOUT 2016 POUR LE
ARDIENNAGE DES LOCAUX DU CONSEIL NATIONAL DES CHARGEUR DU CAMEROUN (CNCC).
(PROCEDURE D'URGENCE)

<< A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT >>

11. Cautionnement Provisoire

Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission
établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la
pièce 11 du DAO, une caution de soumission d'un montant égal à 400 000 (Quatre cent mille) Francs CFA, 
valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

Les autres pièces administratives requises devront êt -e impérativement produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par le service émetteur ou une autorité administrative Préfet, Sous-préfet,...), conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les autres pièces du dossier administratif requise doivent être impérativement produites en
originaux ou en copiescertifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou
avoir été établies posterieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'appel d'Offres sera déclarée irrecevable sans
aucun recours. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée
par le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèls des pièces du Dossier d'Appel d'Offres

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des offres se fera en deux temps, l'ouverture des offres administratives et techniques interviendra dans un
premier temps , suivi dans un second temps de celle des offres financières des soumissionnaires ayant obtenu la
note technique minimale requise.

L'ouverture des pièces administratives et des offres techniques aura lieu le 07 Septembre 2016 à 13 heures par la
Commission de Passation des Marchés du CNCC.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de
leur choix dument mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.

Celle des offres financières aura lieu au terme de l'analyse technique et ne concernera que les soumissionnaires
ayant obtenu la note minimale de 80 points sur 100.
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14. Critères d'évaluation

1.PRINCIPAUX CRITERES ELIMINATOIRES

Les critères éliminatoires sont les suivants :

● Offre administrative incomplète ;
● Pièces administratives falsifiées ;
● Absence de la copie du contrat d’assurance responsabilité civile profesionnelle ;
● Absence d’agrément délivré par l’autorité compétente ou de la preuve matérielle de l’avis conforme de la

commission compétent;
● Absence de lettre d’engagement attestant de la moralité et des aptitudes physiques du personnel opérationnel

proposé ;
● Non production des contrats de travail pour le personnel d'encadrement et des extraits de casier judiciaire pour

l’ensemble ;
● Note technique inférieure à 80 points sur 100 pour les critères essentiels.

2.CRITERES ESSENTIELS

Les critères essentiels sont les suivants :

● Présentation générale de l’offre ;
● Références professionnelles (réalisations similaires accompagnées de justificatifs) ;
● Moyens humains (effectifs, qualifications, expérience du personnel employé,...)
● Moyens logistiques et méthodes/organisation du travail

NB : Seules les offres ayant obtenues une moyenne de 80 sur 100 au niveau technique feront l’objet d’une évaluation
financière.

15. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire le mieux disant

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant trois (03) Mois à partir de la date limite fixée pour la
remise de celles-ci.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat du Directeur
Général du Conseil National des Chageurs du Cameroun à Douala, au Centre des Affaires Maritimes, 3ème étage
Immeuble IGH. Tél: 233 43 67 67 FAX: 233 43 70 17 dès publication du présent avis.

DOUALA le 11 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT

YOUNOUSS SOUNGUI 
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MISSION DE DÉVELOPPEMENT INTÉGRÉ DES
MONTS MANDARA

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTREINT N° 004/AONR/MIDIMA/CIPM-SPI/2016 DU 03 AOUT 2016
EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LA RÉALISATION DE L'ÉTUDE D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET
SOCIAL (EIES) DÉTAILLÉE DU PROJET DE CONSTRUCTION DE QUATRE (04) RETENUES D'EAU (YOLA

MALIKI/MOKONG, MANGUIRLDA, SOUKKOUNGO ET MIZIL) DANS LE DEPWLTEMENT DU DIAMAKE,
REGION DE L'EXTPEME-NORD/CAMEROUN FINANCEMENT : BUDGET DU PLAN D'URGENCE TRIENNAL

POUR L'ACCELERATION DE LA CROISSANCE ECONOMIQUE

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , PLANUT

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Directeur Général de la MIDIMA (Autorité Contractante), lance dans le cadre du Plan d'Urgence Triennal pour
l'Accélération de la Croissance Economique, pour le comote du Ministère de l'Economie, de la Planification et de
l'Amenagement du Soire Ma-èœ d'Ouvrage, un APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTPTINT EN PROCEDURE
D'URGENCE pour la réalisation de l'Etude d'Impact Environnemental et Social (EIES) détaillée du projet de quatre
(04) retenues d'eau (Yola Maliki/Mokong, Manguirlda, Soukkoungo et Mizil) dans le Département du Diamare,
Région de Extrême Nord/Cameroun

2. Consistance des prestations

Les prestations dont les détails sont donnés dans les Termes De Référence (TDR), consistent à évaluer les
incidences directes ou indirectes des activités du projet susmentionné sur :

 a) l'équilibre écologique de la zone d'implantation ou de toute autre région;

 b) le cadre et la qualité de vie des populations ; 

c) l'environnement en général. L'étude apour objet d'apporter au Maître d'Ouvrage tous les éléments de faisabilité
environnementale et d'impact social du projet. 

L'étude donnera lieu à plusieurs rapports à savoir celui de démarrage. rapport provisoire et final. La consistance
détaillée de ces differents documents est déclinée dans les Termes de Référence (TDR) respectifs.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des prestations est de trente-huit millions deux cent huit mille (38 208 000) de francs CFA.

4. Delai de Livraison

Le délai maximum d'exécution des travaux, prévu par le Maître dOuvrage est de trois (03) mois, à compter de la date
de notification de l'Ordre de Service de commencer les travaux.

5. Allotissement

Les travaux objet du présent Dossier d'Appel d'Offres constituent un lot unique,

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/04/MIDIMA/04_08_2016_09_40_45_AO_004_MIA.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=483
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6. Participation et origine

La participation est ouverte à égalité de conditions aux Bureaux d'Etudes Techniques ou groupement de Bureaux
d'Etudes Techniques (BET) ci-après retenus à l'issue de l'examen de la liste des BET agréés par le Ministère de
l'Environnement de la Protection de la Nature et du Développement Durable pour les études d'impact
environnemental et social et agrées par le Ministère des Mines de l'Industrie et du Développement Technologique
pour les études de dangers et plan durgence.

7. Financement

Les prestations, objet du présent appel d'offres, sont financées par le Budget du Plan d'Urgence Triennal pour
l'Accélération de la Croissance Economique (PLANUT).

8. Consultation du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables au Secrétariat du Directeur Général de la
MIDIMA B.P. 114 MOKOLO, dès publication du présent Avis.

9. Acquisition du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu aux heures ouvrables auprès du Secrétariat du Directeur Général de la
MIDIMA à Mokoio dès publication du présent avis et contre le versement d'une somme de soixante quinze mille (75
000)  francs CFA payable au compte CAS APMP domicilié à la BICEC  au titre des frais d'achat du dossier où
seront mentionnés nom du soumissionnaire et numéro de l'Appel d'Offres.

10. Remises des offres

Les offres, rédigées en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme telles, devront être déposées contre récépissé ou recommandées avec accusé de réception au
Secrétariat du Directeur Général de la MIDIMA B. P. 114 MOKOLO au plus tard le 23 août 2016 à 09 heures, et
devront porter la mention suivante:

004/AONR/MIDIMA/CIPM-SPI/2016 DU 03 AOUT 2016
EN PROCEDURE D'URGENCE

POUR LA RÉALISATION DE L'ÉTUDE D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL

 ET SOCIAL (EIES) DÉTAILLÉE DU PROJET DE CONSTRUCTION DE QUATRE (04) RETENUES D'EAU (YOLA
MALIKI/MOKONG, SOUKKOUNGO ET MIZIL) 

DANS LE DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L'EXTREME-NORD »

FINANCEMENT : BUDGET DU PLAN D'URGENCE TRIENNAL POUR L'ACCELERATION DE LA CROISSANCE
ECONOMIQUE

«A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»
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11. Cautionnement Provisoire

Les offres devront être accompagnées d'un cautionnement provisoire (garantie de soumission) établi selon le modèle
indiqué dans le Dossier d'Appel d'Offres, par un établissement bancaire de premier ordre agrée par le Ministre en
charge des Finances etdont le montant estde huit cent mille (800 000) Francs CFA La durée de validité de la garantie
de soumission est de cent vingt (120) jours à compter de la date de remise des offres,

Le cautionnement provisoire sera libéré d'office au plus tard 30 jours après l'expiration de la validité des offres pour
les soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas ou le soumissionnaire est attributaire du marché, le
cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

 Les chèques bancaires ou certifiés établis à titre de cautionnement provisoire ne seront pas acceptés.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet, etc.), conformément
aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies
postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie
d'assurance agréée par le Ministère chargé des Finances.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des pièces administratives et des oftres techniques et financières se fera en un temps et aura lieu le 23
août 2016 a 10 heures, par la Commission Interne de Passation des Marchés de la MIDIMA, siégeant dans la Salle
de réunion du PERPREN/MIDIMA à MOKOLO - Extrême-Nord.
Tous les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule
personne de leur choix dûment mandatée (même en cas de groupement), ayant une parfaite connaissance du
dossier.
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14. Critères d'évaluation

Les critères d'évaluation des offres sont les suivants :

Critères éliminatoires

Pièces administratives 

a)Pièce falsifiée ou non authentique ;

 b) Absence de la caution de soumission.

Offre technique

a) Dossier incomplet ;

b) Absence d'agrément du MINEPDED et du MINMIDT

c) Fausse déclaration, documents falsifiées ou scannés en lieu et place des copies certifiées ou originaux

d) Note technique Inférieur

Offre financière

a) Offre financière incomplète pour l'absente d'une des pièces ci-aprés ; 

- la soumission ;

 - le Bordereau des prix ;

 le Devis Quantitatif et Estimatif ; 

- le Sous-Détail des prix ;

 b) Omission dans l'offre financière, d'un prix unitaire quantifié.

Critères essentiels

L'évaluation de l'offre technique portera sur les critères essentiels énoncés ci
dessous :

 a) Qualification des experts et leur expérience dans le domaine de la mission sur 45 points ;

 b) Moyens techniques et matériels à mettre en place sur 20 points ;

 c) Méthodologie sur 10 points ; 

d) Références du BET sur 25 points. 
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15. Attribution

L'Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour l'essentiel
au DAO et qui dispose des capacités techniques et financlères requises pour exécuter le Marché de façon
satisfaisante et dont l'offre financière a été évaluée la moins-disante par rapport à l'enveloppe prévisionnelle en
incluant le cas échéant les réductions.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires du présent Appel d'Offres National Restreint, restent engagés par leurs offres pendant une
période maximale de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée pour la remise de l'offre.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires sur le présent Appel dOffres peuvent être obtenus tous les jours et heures
ouvrables, auprès du Secrétariat du Directeur Général de la MIDIMA à MOKOLO, Tél; 222 455 013 émail :
midimaen.@yahoo fr, à la Direction de l'Aménagement du Territoire et de la Mise en Valeur des Zones Frontalières
2ème étage, Porte n°231, Immeuble Rose, MINEPATTél ; 222 23 36 48, Fax • 222 23 19 97, E-mail :
yepmoujjayahr.io.fr,, ou à la Direction des Infrastructures et d'Appui au Développement Régional et Local, Bâtiment
Annexe 3 du MINEPAT (2éme Etage, Tél : 222 23 35 81, E-mail : .zoudoufe @yahoo fr ).

MAROUA le 4 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

TCHARI BOULAMA 
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°055/AAONO/PR/MINMAP/SG/DR-CE/CRPM-TAI/2016 DU
03 AOUT 2016, EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX D'ELECTRIFICATION RURALE DE
NKONGDOUGOU I DANS L'ARRONDISSEMENT DE BIKOK DEPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO,

REGION DU CENTRE FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DU MINEE EXERCICE 2016
SUR L'IMPUTATION BUDGÉTAIRE : 50 32 422 02 641112 2254 LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DES MARCHÉS

PUBLICS DU CENTRE, AUTORITÉ CONTRACTANTE, LANCE POUR LE COMPTE DU GOUVERNEMENT DE
LA RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN, UN APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT (AONO) POUR LA

RÉALISATION DES OPÉRATIONS SUS-INDIQUÉES DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE EST LE MAIRE DE LA
COMMUNE DE BIKOK.

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 IMPUTATION 
50 32 422 02 641112 2254

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le présent Appel d'Offres a pour objet l'exécution des travaux d'électrification rurale de Nkongdougou I dans
l'arrondissement de Bikok, Département de la Mefou et Akono, Région du Centre.

2. Consistance des prestations

Les travaux, tels que décrits dans le cadre du devis quantitatif joint au présent DAO

comprennent notamment :

La construction de la ligne MT Triphasée ;

La construction de la ligne mixte MT/BT Triphasée ;

Les prestations diverses.

3. Cout Prévisionnel

N/A

4. Delai de Livraison

La durée maximale d'exécution des travaux est de trois (03) mois à compter de la date de la notification de l'ordre
de service de commencer les travaux.

5. Allotissement

N/A

6. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte aux Entreprises de droit camerounais jouissant d'une bonne
moralité et justifiant des capacités financières et techniques dans le domaine de l'électrification, de l'extension des
réseaux MT et BT monophasés ou triphasés, les postes de transformation MT/BT monophasés ou triphasés et les
petits systèmes décentralisés.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/11/DRM_CENTRE/11_08_2016_AO_055_DRCE.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=638


JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 1124 DU 12 Aout 2016 page 16/65

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 12/08/2016

7. Financement

Les prestations, objet du présent Appel d'Offres sont financées par le Budget d'Investissement Public (BIP) du
Ministère de l'Eau et de l'Energie, exercice 2016, sous l'imputation suivante : 50 32 422 02 641112 2254. Le montant
prévisionnel des travaux est de cinquante millions (50 000 000 ) Francs CFA.

8. Consultation du Dossier

A l'issue de l'examen des offres des soumissionnaires et du choix de l'attributaire par l'Autorité Contractante, le
marché sera conclu entre ce dernier et l'Autorité Contractante qui est le Délégué Régional des Marchés Publics du
Centre.

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Délégation Régionale des Marchés Publics du Centre, sise
au 2ème étage de l'immeuble arbitrant ses services situé au quartier Omnisport ou à la Délégation Régionale de
l'eau et de l'Energie, dès publication du présent avis.

9. Acquisition du Dossier

Le dossier di-Appel d'Offres-peut être obtenu à la Délégation Régionale des Marchés Publics du Centre sise au
2ème étage de l'immeuble arbitrant ses services, tél. : 222 21 81 50; dès publication du présent avis, contre
versement d'une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA , payable à la recette
municipale de Bikok, représentant les frais d'acquisition du Dossier. La quittance devra préciser le numéro de l'Avis
d'Appel d'Offres. Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse
complète : Boite Postale, Téléphone, Fax, E-mail.

10. Remises des offres

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires  dont l 'original et (06) copies  marqués
comme telles, devront être déposées à la Délégation régionale des marchés publics du Centre contre récépissé, au
plus tard le 24 août 2016 à 12 heures précises, heure locale et devront porter la mention :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
 N°055/AAONO/PR/MINMAP/SG/DR-CE/CRPM-TAI/2016

 DU 03 AOUT 2016, EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX D'ELECTRIFICATION
 RURALE DE NKONGDOUGOU I DANS L'ARRONDISSEMENT DE BIKOK DEPARTEMENT DE LA

 MEFOU ET AKONO, REGION DU CENTRE.

FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DU MINEE EXERCICE 2016 sur l'imputation
budgétaire : 50 32 422 02 641112 2254 .

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

11. Cautionnement Provisoire

N/A
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12. Recevabilité des Offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une
banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du
DAO, d'un montant d'un million (1 000 000) de Francs CFA.

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou
en copies certifiées conformes par le service émetteur conformément aux stipulations du Règlement Particulier de
l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres, sous réserve
des dispositions du RPAO.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres, ou le
non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet de l'offre.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis se fera en un temps.

Elle aura lieu le 24 août 2016 à 13 heures par la Commission Régionale de Passation des Marchés (CRPM) dans la
salle de réunion du 2ème étage de l'Immeuble siège de la Délégation Régionale du Centre. 

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne
dûment mandatée de leur choix, ayant une parfaite connaissance de leurs offres.
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14. Critères d'évaluation

 11. Principaux critères éliminatoires 

Les critères éliminatoires sont :

i) dossier administratif incomplet ou non conforme, sous réserve des dispositions du point 1.1 de la Circulaire
N°002/CAB/PM du 31 Janvier 2011 relative à l'amélioration de la performance du système des marchés
publics ;

ii) fausses déclarations ou pièces falsifiées (la CRPM et l'Autorité Contractante se réservent le droit de procéder
à l'authentification de tout document présentant un caractère douteux) ;

iii) absence dans l'offre technique d'une rubrique « méthodologie d'exécution, organisation et planning des
prestations»;

iv) non satisfaction d'au moins 90% des critères essentiels ; 

v) omission d'un prix quantifié dans l'offre financière ;

vi) offre financière incomplète ;

vii) absence de l'autorisation d'accès au réseau ENEO en cours de validité ;

viii) absence d'un sous détail des prix.

13.Les principaux critères de qualification (critères essentiels) :

Les critères essentiels seront évalués de manière binaire (satisfaction ou non). Ainsi,

plusieurs sous critères tirés des rubriques ci-dessous du dossier de soumission seront retenus pour l'évaluation de
l'offre technique :

i) l'expérience du personnel d'encadrement ;

ii) les références de l'entreprise ;

iii) la disponibilité du matériel et des équipements essentiels ;

iv) le délai d'exécution ;

v) l'accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières ;

Le non-respect de 90% des critères ci-dessus entraînera l'élimination de l'offre.

15. Attribution

L'Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire présentant l'offre évaluée la moins disante et
remplissant les capacités financières, techniques et administratives requises résultant des critères dits essentiels ou
ceux éliminatoires



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 1124 DU 12 Aout 2016 page 19/65

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 12/08/2016

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès de la Délégation
Régionale des Marchés Publics du Centre, tél. : 222 21 81 50, soit à la Mairie de Bikok.

YAOUNDE le 3 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°056/AAONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-TAI/2016 DU
O5 AOUT 2016 EN PROCÉDURE D'URGENCE POUR L'ÉLECTRIFICATION RURALE DE LOUM-BIKOBEM

EKOUMDOUM, COMMUNE DE MBANKOMO, DÉPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO RÉGION DU
CENTRE.

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 IMPUTATION 
50 32 422 02 641148 2254

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Délégué Régional des Marchés Publics du Centre à Yaoundé, Autorité Contractante, lance en procédure
d'urgence pour le compte du Maire de la Commune de Mbankomo, Maître d'Ouvrage, un Appel d'Offres National
Ouvert pour l'électrification rurale de Loum-Bikobem-Ekoumdoum.

2. Consistance des prestations

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres comprennent les opérations suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :

● Construction d'un réseau MT monophasé 1x34, 4mm2;
● Construction de la ligne mixte MT/BT monophasée 1x34,4mm2/4x25mm2;
● Construction et équipement des postes de transformation MT Mono de type 1161-25 kVA-17,32;
● Prestations diverses.

3. Cout Prévisionnel

N/A

4. Delai de Livraison

Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux est de trois (03) mois
calendaires . Ce délai, hors période des pluies, comprend toutes les intempéries et sujétions diverses  et court à
compter de la date de notification de l'Ordre de Service de commencer les travaux, date de signature  de votre
contrat.

5. Allotissement

N/A

6. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte aux Entreprises de droit camerounais jouissant d'une bonne
moralité et justifiant des capacités financières et techniques dans le domaine de l'électrification, de l'extension des
réseaux MT etl3T monophasés ou triphasés, les postes de transformation MT/BT monophasés ou triphasés et les
petits systèmes décentralisés.

Par le présent Avis d'Appel d'Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les
informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une évaluation
approfondie et objective de son dossier

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/11/DRM_CENTRE/11_08_2016_AO_056_DRCE.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=639
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7. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres sont financées par le Budget d'Investissement Public (BIP) du Ministère
de l'Eau et de l'Energie, exercices 2016 et suivants, sous l'imputation n° 50 32 422 02 641148 2254.Le montant
prévisionnel des travaux est de quarante-cinq millions quatre cent quarante-huit mille (45 448 000] Francs CFA en
Crédit de Paiement et quatre-vingt-quinze millions quatre cent quarante-huit mille (95 448 000 ) Francs CFA en
Autorisation d'Engagement.

8. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Délégation Régionale des Marchés Publics du Centre, sise
au 2ème étage de l'immeuble arbitrant ses services situé au quartier Omnisport, dès publication du présent avis.

9. Acquisition du Dossier

Le dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu à la Délégation Régionale des Marchés Publics du Centre sise au 2ème
étage de l'immeuble arbitrant ses services, tél.: 222 21 81 50 ; dès publication du présent avis, contre versement
d'une somme non remboursable de cent mille (100 000)  Francs CFA, payable à la recette municipale de
Mbankomo,-représentant-les-firais-d=acquisition -clu -Dossierta -quittance devra préciSer le numéro de l'Avis d'Appel
d'Offres. Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse
complète : Boite Postale, Téléphone, Fax, E-mail.

  Présentation des offres

Les documents constituant l'offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée et
scellée-dont :

 L'enveloppe A contenant les pièces administratives (Volume 1) ;

  L' enveloppe B contenant l'offre technique (Volume 2) ;

 L'enveloppe C contenant l'offre financière (Volume 3).

Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermée et scellée portant uniquement la mention
de l'Appel d'Offres en cause. Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l'ordre du DAO et
séparées par des intercalaires de même couleur

10. Remises des offres

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont l'original et (06) copies marqués comme
telles, devront être déposées à la Délégation régionale des marchés publics du Centre contre récépissé, au plus tard
le 25 Août 2016 à 12 heures précises, heure locale et devront porter la mention :

« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT 056/AONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-TAI/2016 DU 05
AOUT 2016 EN PROCEDURE D'URGENCE POUR L'ELECTRIFICATION RURALE DE

LOUM-BIKOBEM'EKOUMDOUM, COMMUNE DE MBANKOMO DEPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO,
REGION DU CENTRE. »

 «A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

Les offres parvenues après les date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

11. Cautionnement Provisoire

N/A
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12. Recevabilité des Offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission (conforme au modèle
joint en annexe) établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des finances et dont la
liste figure dans la pièce 12 du DAO, d'un montant d'un million neuf cent mille (1 900 000) Francs CFA et valable
pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres. Sous peine de rejet de l'offre, les autres
pièces administratives requises (en cours de validité) devront être impérativement produites en originaux et en copies
certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, datant de moins de trois (03) mois et
valide le jour de l'ouverture des plis, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement être en cours de validité conformément à la réglementation en vigueur.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis se fera en un temps. Elle aura lieu le 25 Août 2016 à 13 heures par la Commission Régionale de
Passation des Marchés (CRPM) dans la salle de réunion du 2ème étage de l'Immeuble siège de la Délégation
Régionale du Centre.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne
dûment mandatée de leur choix, ayant une parfaite connaissance de leurs offres.

Délai de réponse des soumissionnaires 

Pour cet Appel d'Offres, le délai de réponse est fixé à vingt (20) jours calendaires aux entreprises désireuses d'y
participer à compter de la date de publication de l'Avis d'Appel d'Offres.
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14. Critères d'évaluation

Evaluation des offres; -

-1Avaluation-des-offres-se-fera-en-trois-(03) étapes-:-- - -

● 1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire.
● 2° étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes.
● 30  étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement

qualifiées et administrativement conformes.

Les critères d'évaluation des offres sont les suivants :

13.1- Critères éliminatoires 

1. Dossier incomplet ou non conforme, sous réserve des dispositions du point 1.1 de la Circulaire N°002/CAB/PM
du 31 Janvier 2011 relative à l'amélioration de la performance du système des marchés publics ;

2. 2. fausses déclarations ou pièces falsifiées (la CRPM et l'Autorité Contractante se réservent le droit de procéder
à l'authentification de tout document présentant un caractère douteux) ;

3. 3. Montant cumulé des références dans les travaux d'électrification rurale au cours des trois (03) dernières
années inférieur à quatre-vingt-quinze-millions (95 000 000) de Francs CFA;

4. Non existence dans l'offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » ;
5. Absence de l'autorisation d'accès au réseau ENEO en cours de validité ;
6. Non satisfaction, au moins, à 80% des critères essentiels, soit vingt-quatre (24) critères essentiels sur trente (30)

;
7. Offre financière incomplète ;
8. Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié ;
9. Absence d'un sous-détail de prix.

13.2 : Critères essentiels 

Les critères essentiels seront évalués de manière binaire (satisfaction ou non). Ainsi, plusieurs sous critères tirés des
rubriques ci-dessous du dossier de soumission seront retenus pour l'évaluation de l'offre technique :

1. l'expérience du personnel d'encadrement ;
2. les références de l'entreprise ;
3. la disponibilité du matériel et des équipements essentiels ;
4. l'accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières.

15. Attribution

Le Délégué Régional des Marchés Publics du Centre, Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire
dont l'offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante  après vérification de ses prix et jugée
substantiellement conforme au Dossier d'Appel d'Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours , à
compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Lesrenseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès de la
 Délégation Régionale des Marchés Publics du Centre, tél. : 222 21 81 50, soit à la Mairie de Mbankorno.

YAOUNDE le 5 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

AVIS APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 057/AAONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-TAI/2016 DU 5
AOUT 2016 EN PROCÉDURE D'URGENCE POUR' L'ÉLECTRIFICATION RURALE DE NKOL YEGUE 1-
NKOT NKONG, COMMUNE DE MBANKOMO, DÉPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO, RÉGION DU

CENTRE.

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 IMPUTATION 
50 32 422 02 641148 2254

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Délégué Régional des Marchés Publics du Centre à Yaoundé, Autorité Contractante, lance en procédure
d'urgence pour le compte du Maire de la Commune de Mbankomo, Maître d'Ouvrage , un Appel d'Offres National
Ouvert pour l'électrification rurale de Nkol Yegue 1- Nkot Nkong.

2. Consistance des prestations

 Les travaux, objet du présent Appel d'Offres comprennent les opérations suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :

● Construction d'un réseau MT monophasé 1x34, 4mm2;
● Construction de la ligne mixte MT/BT monophasée 1x34,4mm2/4x25mm2;
● Construction et équipement des postes de transformation MT Mono de type H61-25 kVA-17,32 KV ;
● Prestations diverses.

3. Cout Prévisionnel

N/A

4. Delai de Livraison

 Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux est de trois (03) mois
calendaires. Ce délai, hors période des pluies, comprend toutes les intempéries et sujétions diverses et court à
compter de la date de notification de l'Ordre de Service de commencer les travaux, date de signature de votre
contrat.

5. Allotissement

N/A

6. Participation et origine

 La participation au présent Appel d'Offres est ouverte aux Entreprises de droit camerounais jouissant d'une bonne
moralité et justifiant des capacités financières et techniques dans le domaine de l'électrification, de l'extension des
réseaux MT et BT monophasés ou triphasés, les postes de transformation MT/BT monophasés ou triphasés et les
petits systèmes décentralisés.

 Par le présent Avis d'Appel d'Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les
informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une évaluation
approfondie et objective de son dossier.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/12/DRM_CENTRE/11_08_2016_ON_057_DRCE.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=641
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7. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres sont financées par le Budget d 'investissement Public (BIP ) du
Ministère de l'Eau et de l'Energie, exercice 2016 et suivants, sous l'imputation n° 50 32 422 02 641148 2254  et
l'Autorisation de Dépense : IR 041271e montant prévisionnel des travaux est de trente-sept millions cinq cent onze
mille (37 511 000) Francs CFA en Crédit de Paiement et soixante-sept millions cinq cent onze mille (67 511 000)
Francs CFA en Autorisation d'Engagement.

8. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Délégation Régionale des Marchés Publics du Centre, sise
au 2ème étage de l'immeuble arbitrant ses services situé au quartier Omnisport, dès publication du présent avis.

9. Acquisition du Dossier

Le dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu à la Délégation Régionale des Marchés Publics du Centre  sise au
2ème étage de l'immeuble arbitrant ses services, tél. : 222 21 81 50 ; dès publication du présent avis, contre
versement d'une somme non remboursable de soixante-dix mille (70 000) Francs CFA , payable à la recette
municipale de Mbankomo, représentant-les frais d' acquisition du Dossier. La quittance devra-préciser le numéro
de l'Avis d'Appel d'Offres. Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant
leur adresse complète : Boite Postale, Téléphone, Fax, E-mail.

 Présentation des offres 

 Les documents constituant l'offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe

fermée et scellée dont :

L'enveloppe A contenant les pièces administratives (Volume 1) ;

L'enveloppe B contenant l'offre technique (Volume 2) ;

L'enveloppe C contenant l'offre financière (Volume 3).

 Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermée et scellée portant uniquement

la mention de l'Appel d'Offres en cause. Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l'ordre

du DAO et séparées par des intercalaires de même couleur.
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10. Remises des offres

 Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont l'original et (06] copies  marqués
comme telles, devront être déposées à la Délégation régionale des marchés publics du Centre contre récépissé, au
plus tard le 25 aout 2016 à 12 heures précises, heure locale et devront porter la mention :

« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N° 057/A0NO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-TAI/2016 DU 5 AOUT 2016

EN PROCEDURE D'URGENCE POUR L'ÉLECTRIFICATION RURALE

DE NKOL YEGUE 1 - NKOT NKONG, COMMUNE DE MBANKOMO DEPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO,

REGION DU CENTRE. »

Les offres parvenues après les date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

11. Cautionnement Provisoire

N/A

12. Recevabilité des Offres

 Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission  (conforme au
modèle joint en annexe) établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des finances et
dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d'un montant d'un million trois cent mille (1 300 000) Francs CFA et
valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres. Sous peine de rejet de l'offre,
les autres pièces administratives requises (en cours de validité) devront être impérativement produites en originaux
et en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, datant de moins de trois (03)
mois et valide le jour de l'ouverture des plis,  conformément  aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres.

 Elles devront obligatoirement être en cours de validité conformément à la réglementation en vigueur.

13. Ouverture des Plis

 L'ouverture des plis se fera en un temps. Elle aura lieu le 25 aout à 13 heures par la Commission Régionale de
Passation des Marchés (CRPM) dans la salle de réunion du 2ème étage de l'immeuble siège de la Délégation
Régionale du Centre.

 Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne
dûment mandatée de leur choix, ayant une parfaite connaissance de leurs offres.

Délai de réponse des soumissionnaires

Pour cet Appel d'Offres, le délai de réponse est fixé à vingt (20) jours calendaires aux entreprises désireuses d'y
participer à compter de la date de publication de l'Avis d'Appel d'Offres.
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14. Critères d'évaluation

L'évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :

● 1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire.
● 2e étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes,
● 3e étape  : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement

qualifiées et administrativement conformes.

Les critères d'évaluation des offres sont les suivants :

13.1- Critères éliminatoires

 1. Dossier incomplet ou non conforme, sous réserve des dispositions du point I.1 de la Circuiaire
N°002/CAB/PM du 31 Janvier 2011 relative à l'amélioration de la performance du système des marchés
publics ;

2. fausses déclarations ou pièces falsifiées (Ia CRPM et l'Autorité Contractante se réservent le,droit de procéder
à l'authentification de tout document présentant un caractère douteux) 

3. Montant cumulé des références dans les travaux d'électrification rurale au cours des trois (03) dernières années
inférieur à soixante-sept-millions (67 000 000) de Francs CFA;

 4. Non existence dans l'offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning»
 5. Absence de l'autorisation d'accès au réseau ENEO en cours de validité;

 6. Non satisfaction, au moins, à 80% des critères essentiels, soit vingt-quatre (24) critères essentiels sur trente
(30) ; 

 7. Offre financière incomplète ;

 8. Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié ;

 9. Absence d'un sous-détail de prix.

13.2 : Critères essentiels

 Les critères essentiels seront évalués de manière binaire (satisfaction ou non). Ainsi, plusieurs sous critères
tirés des rubriques ci-dessous du dossier de soumission seront retenus pour l'évaluation de l'offre technique :

1. l'expérience du personnel d'encadrement ;
2. les références de l'entreprise ;
3. la disponibilité du matériel et des équipements essentiels ;
4. l'accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières.

15. Attribution

Le Délégué Régional des Marchés Publics du Centre, Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire
dont l'offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la  moins-disante  après vérification de ses prix et jugée
substantiellement conforme au Dossier d'Appel d'Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une pér iode de quatre-vingt-dix (90) jours,  à
compter de la date limite fixée pour la remise des offres.
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17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux he ures ouvrables auprès de la  Délégation
Régionale des Marchés Publics du Centre, tél. : 222 21 81 50, soit à la Mairie de Mbankomo.

YAOUNDE le 5 Aout 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN
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COMMUNE DE BOGO

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D'URGENCE N°12/AONO/REN/DDIA/ C-BOGO/
CCPMP/AG/2016 DU 16/08/2016POUR ACQUISITION MOBILIERS DE BUREAU AU PROFIT DU LOGEMENT

D'ASTREINTE DU MAIRE DE BOGO, DEPARTEMENT DU DIAMARE- REGION DE L'EXTRÊME-NORD
FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT COMMUNALEXERCICE 2016

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET AUTONOME (BA)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l'exécution du Budget d'investissement Communal, Exercice 2016, Le Maire de la Commune de
Bogo,  Maitre  d'Ouvrage  lance pour le compte de la Commune de Bogo un Appel d'Offres National Ouvert, en
procédure d'urgence, pour l'acquisition des mobiliers de bureau au profit du logement d'astreinte du Maire de la
Commune de Bogo, Département du Diamaré, Région de l'Extrême-Nord.

2. Consistance des prestations

Les prestations objet du présent appel d'Offres comprennent notamment : l'acquisition des mobiliers de bureau, le
transport, la manutention, l'installation, les essais ou test de fonctionnalité et la réception.

3. Cout Prévisionnel

Les prestations, objet du présent Appel d'Offres, sont financées par le Budget d'Investissement Communal de la
Commune de Bogo, Exercice 2016, pour un coût estimatif de Quinze Millions (15 000 000) de Francs CFA.

4. Delai de Livraison

Le délai maximum de livraison prévu par le Maitre d'Ouvrage est de soixante jours à compter de la date de
notification de l'Ordre de Service de livrer la fourniture.

5. Allotissement

Lot unique

6. Participation et origine

La participation au présent avis d'appel d'offres est ouverte aux Entreprises de droit camerounais ayant une
expérience avérée dans le domaine concerné et ayant réalisé des opérations similaires.
Par le présent Avis d'Appel d'Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les
informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une évaluation
approfondie et objective de son dossier.

7. Financement

Les prestations, objet du présent Appel d'Offres, sont financées par le Budget d'Investissement Communal de la
Commune de Bogo, Exercice 2016, pour un coût estimatif de Quinze Millions (15 000 000) de Francs CFA.

8. Consultation du Dossier

Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux jours et heures ouvrables auprès
du Secrétariat de la Commune de Bogo, au numéro de téléphone 699 966 234, BP 16 Bogo.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/12/C_BOGO /12_08_2016_10_06_28_AO_12_C.BOGO.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=642
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9. Acquisition du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu au Secrétariat de la Commune de Bogo, au numéro de téléphone 699
966 234, BP 16 Bogo ; dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance de versement à la recette
municipale de la Commune de Bogo d'une somme non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au titre des
frais d'achat du dossier.

10. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offre, devra être déposée contre récépissé
sous plis fermé, auprès du Secrétariat de la Commune de Bogo, au numéro de téléphone 699 966 234, BP 16 Bogo,

au plus tard le 05/09/2016 à 10 heures, heure locale et devra porter la mention:

«AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D'URGENCE 

N°12/ AONO/REN/DDIA/ C-BOGO/CCPMP/AG/2016 DU 16/08/2016
POUR ACQUISITION MOBILIERS DE BUREAU AU PROFIT DU LOGEMENT D'ASTREINTE

DU MAIRE DE BOGO, DEPARTEMENT DU DIAMARE- REGION DE L'EXTRÊME-NORD
FINANCEMENT: BUDGET D'INVESTISSEMENT COMMUNAL

EXERCICE 2016 A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT. »

Les offres parvenues après les date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission (conforme au modèle
joint en annexe) établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des finances et dont la
liste figure dans la pièce 12 du DAO, d'un montant de Trois Cent Mille FCFA ( 300 000) francs CFA,  et valable
pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou
un copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet,...},
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Avis d'Appel d'Offres. Elles devront obligatoirement
dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel
d'Offres. Toute offre non conforme aux stipulations du présent avis et dossier d'appel d'offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par
le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera
le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis se fera en un (01) temps le 05/09/2016 à 11 heures très précises par la Commission Interne de
Passation des Marchés Publics de la Commune de Bogo, dans la salle des réunions de la Commission Interne de
Passation des Marchés Publics de la Commune de Bogo, en présence des soumissionnaires.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne au
plus (même en cas de groupement) de leur choix, ayant une parfaite connaissance du dossier.
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14. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires 

- Offre non conforme aux conditions fixées par le DAO ;

 - Existence ou détention d'une pièce falsifiée dans le Dossier Administratif;

 - Fausse déclaration dans le Dossier Administratif;

 - Indisponibilité des pièces de rechange sur le marché ;

 - Non-respect des spécifications techniques du DAO;

 - Au moins un critère de qualification non rempli ; - Non-respect du délai de livraison;

 - non production de sous-détails des prix ; - Absence d'une attestation de non exclusion des Marchés Publics ;

 - Sous-détail de prix irréaliste et erroné ;

 Principaux critères techniques de qualification

 Les critères relatifs à la qualification des candidats, qui seront évalués de manière binaire (Oui ou non) porteront sur
:
*La capacité financière (Attestation de solvabilité, Chiffre d'affaires, bilan, cautions) oui/non; 

* Les références du fournisseur ces trois dernières années(En général et dans les fournitures similaires) oui/non; 

*L'expérience et la qualification du personnel d'encadrement oui/non ; 

*Le programme de livraison et d'installation des matériels oui/non ; 

*Les plans de charge annuel 2013 et celui prévisionnel 2015 oui/non ;

 *Le service après-vente oui/non ; 

*Le Certificat de garantie établie par le fabricant/fournisseur oui/non 

* Le certificat de visite du site oui/non ;

Ces critères techniques de qualification seront déclinés en vingt-trois (23) sous critères de sorte que la non-obtention
d'au moins 17 oui sur 23 entraîne l'élimination du soumissionnaire.

15. Attribution

Le Maire de la Commune de Bogo, Maître d'Ouvrage, attribuera le marché au soumissionnaire dont l'offre, qualifiée
techniquement, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement conforme
au Dossier d'Appel d'Offres.
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16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagées par leurs offres pendant une période de quatre -vingt -dix (90) jours , à
compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux jours et heures ouvrables, auprès
du Secrétariat de la Commune de Bogo, au numéro de téléphone 699 966 234, BP 16 Bogo ; dès publication du
présent avis

MAROUA le 12 Aout 2016

Le MAIRE

EL HADJ AHMADOU OUSMANOU
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COMMUNE DE BOGO

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDERN°12/AONO/REN/DDIA/ C-BOGO/CCPMP/AG/2016 DU
16/08/2016FOR OFFICES EQUIPMENTS OFCOUNCIL IN BOGO, FAR -NORTH REGION[FOLLOWING

EMERGENCY PROCEDURE)

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET AUTONOME (BA)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Within the framework of the 2016 Council Investment Budget, for offices equipments of Bogo Council, Diamare, Far
-North Region.

2. Consistance des prestations

The services of this contract include: supply, transportation, handling and reception of equipment.

3. Cout Prévisionnel

Fifteen Million CFA Francs.

4. Delai de Livraison

The maximum delivery deadline provided for by the Contracting Authority Is sixty days with effect from notification of
the contract.

5. Allotissement

Lot unique

6. Participation et origine

Participation to this invitation to tender is open to Cameroonian enterprises that are in compliance with the fiscal laws
and having a good experience in the domain concerned.
Each bidder must give true information that will lead to choose the one who will carry out the contract well

7. Financement

Supplies which form the subject of this invitation to tender are financed by the BOGO Council Investment Budget

8. Consultation du Dossier

Upon the publication of this notice, tender documents can be consulted during working days

9. Acquisition du Dossier

A complete set of bidding documents must be purchased at the,by interested bidders, as soon as this notice is
published upon presentation of a receipt of payment of a non- refundable fee of [twenty thousands] 20.000 Francs
CFA

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/12/C_BOGO /12_08_2016_10_06_28_AO_12_C.BOGO(1).pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=643


JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 1124 DU 12 Aout 2016 page 34/65

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 12/08/2016

10. Remises des offres

Seven copies of sealed complete bids (one certified copy of original and six photocopies) drafted either in English or
French

"OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER
N°12/ONIT/2016

FOR OFFICES EQUIPMENTS OF COUNCIL BOGO, DIAMARE, FAR -NORTH REGION
(Following Emergency Procedure)

"TO BE OPENED ONLY DURING THE SESSION FOR THE OPENING OF BIDS"

11. Cautionnement Provisoire

Each bidder must include in his/her administrative file, a provisional guarantee of the tune for the amount ofthree
hundred thousand (300 000} Francs CFA issued by a first rate-bank approved by the Ministry in charge of Finance
featuring on the list in document 12 ofthe tender file; and valid for thirty (30) days beyond the deadline set for the
validity of bids.

12. Recevabilité des Offres

For fear of rejection , the required administrative documents must be produced in original or certified true copies by
the services who issued them bound, or administrative authorities (Senior Divisional Officers, Divisional Officers...}
,dating any less than three(03) months.
Any bid not in conformity with the specification of this tender file shall be rejected. Notably, the absence ofthe
provisional guarantee issued by a first-rate bank approved by the Ministry of Finance or the non-compliance of the
model documents of the tender file shall lead to outright rejection of the bid without any possible appeal.

13. Ouverture des Plis

The opening of bids will be in one phase in the presence of bidders or their duly mandated representative who
choose to attend on the 05/09/ 2016 at 11 p.m. local time at the Conference hall of the BOGO Council.
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14. Critères d'évaluation

The bids shall be evaluated according to the main criteria as follows:

Eliminatory criteria 

- Absence or non-compliance of any of the tender documents; 

- Fake document in the administrative file; 

- False declaration in the administrative file; 

- Unavailability of spare parts in Cameroon;

 - Non conformity to technical spécifications; 

- At least one (01) of the qualification criteria not fulfilled;

- Delivery deadline not fulfilled;

-Unrealistic/false break down of prices;

 - Non presentation ofacertificate of non-exclusion issued by the Public Contract Regulatory Agency (PCRA);

 - Having previously abandoned to carry eut in its entirety a contract

 Main technicai qualification criteria 

The criteria relating to the qualification of bidders are the following:

 * Financial capaclty [access to crédit or any other financial resources, turnover, provisional guarantee....) (yes/no);

 * References of the enterprise (generally or previous experience on similar projects complexity, cost....) executed
within the last [03) three years 

* Experience and qualification of the technicai supervisory staff  (yes/no);

* Methodology and j'ob planning *Running capitalf transactions for 2013 year) andexpectation for 2015 (yes/no);

* After-sale services (yes/no);

 * Certificate of warranty provided by the supplier (yes/no);
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15. Attribution

The MAYOR of BOGO Council shaii award the tender to the lowest bidder, whose technical and financial file conform
with the tender documents in accordance with the provisions of article 8 of page .... through ... of the regulations
governing the tender showing the technicai evaluation of bids.

16. Durée Validité des Offres

The bidders remain legally engaged by virtue of their tender for a period of ninety (90)days from the deadline set for
the submission of their bids.

17. Renseignements Complémentaires

Complementary technicai information related to the tender file can be obtained during working days and hours at the
Secretariat general telephone number 699 966 234, BP16 Bogo. 

MAROUA le 12 Aout 2016

Le MAIRE

EL HADJ AHMADOU OUSMANOU
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COMMUNE DE YAOUNDE I

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N°001/DC/CAR/YDÉ1ER/CIPM/2016 DU 11
AOÛT 2016 POUR LES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DE LA CRÈCHE DE DJOUNGOLO — YAOUNDÉ 1".

EN PROCEDURE D'URGENCE

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 IMPUTATION 
II 221 100

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Maire de la Commune d'Arrondissement de Yaoundé ler , Maître d'Ouvrage, lance une demande de cotation pour les
travaux d'Aménagement de la Crèche de DJOUNGOLO — Yaoundé ler, en procédure d'urgence.

2. Consistance des prestations

Les travaux objet de la présente consultation se composent de nature et quantité décrites dans le cadre du devis quantitatif
et estimatif.

3. Cout Prévisionnel

N/A

4. Delai de Livraison

Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux est de Deux (02) mois.

5. Allotissement

N/A

6. Participation et origine

La participation à la présente consultation est ouverte à toutes les entreprises de droit camerounais installées au Cameroun
et exerçant dans le domaine du Bâtiment et Travaux Publics.

7. Financement

Les travaux objet de la présente consultation sont financés par le budget d'investissement 2016 de la Commune
d'Arrondissement de Yaoundé 1er, imputation budgétaire : II 221 100 Agencement, constructions, espaces (crédits transférés
du BIP : Ministère des Affaires Sociales, exercice 2016) ? POUR UN COOT D4OBJECTIF DE 23 000 000 fcfa.

8. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables auprès du Secrétariat de la Commission Communale de Passation des
Marchés sis au secrétariat du Secrétaire Général de la Mairie de Yaoundé I dès publication du présent avis.

9. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être obtenu auprès des services de la Recette Municipale de Yaoundé I dès publication du présent avis,
contre versement d'une somme non remboursable de 50.000 (Cinquante mille) francs CFA, payable à la caisse de ladite
recette Municipale.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/11/C_YAOUNDE_I/11_08_2016_AC_001_CARY.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=DC&P2=104
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10. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en six (06) exemplaires dont l'original

et cinq (05) copies marqués comme tels, devra parvenir sous plis fermé contre récépissé, au bureau du courrier de la Mairie
de Yaoundé 1er sis au cabinet du maire dès publication du présent avis, au plus tard le 1er septembre 2016 à 10 heures 00
et devra porter la mention :

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION
 N°001/DC/CARNdéler/CIPM/2016 DU 11 Août 2016

Pour les travaux d'Aménagement de la Crèche de DJOUNGOLO — Yaoundé ler.

« En procédure d'urgence »

"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement".

11. Cautionnement Provisoire

N/A

12. Recevabilité des Offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de
premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances, d'un montant de Quatre cent soixante mille (460 000) FCFA et
valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet,),
 conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies
postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé
des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du dossier d'appel d'offres, entraînera le rejet de l'offre.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis se fera en un temps.

L'ouverture des pièces administratives et des offres techniques et financières aura lieu le 1er. Septembre 2016 à 11 heures
00 par la Commission Interne de Passation des Marchés, dans la salle des délibérations de la Mairie de Yaoundé L

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur
choix.
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14. Critères d'évaluation

11. Principaux critères éliminatoires 

  Pièces Administratives

a) Absence ou non-conformité d'une pièce selon la liste donnée à l'article 3 du Règlement de la Consultation ;

b) Enveloppe extérieure portant l'identification du soumissionnaire ;

c) Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

e) Délai d'exécution supérieur à celui prescrit

f) Non respect des critères énoncés aux articles3 et 11 du dossier de consultation.

 Offre Technique

a) Non-conformité des pièces ;

b) Fausses déclarations ;

c) Pièces falsifiées ;

d) Dossier technique incomplet ;

 Offre Financière

a) Omission d'un prix quantifié dans le bordereau des prix ;

b) Soumission inferieure à 95 % du coût d'objectif.

12. Les principaux critères de qualification

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur : 

a) PRESENTATION DE L'OFFRE (2 critères)
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b) ATTESTATION DE VISITE DU SITE (2 critères)

c) REFERENCES TECHNIQUES (6 critères)

● Réalisation de l'entreprise en travaux de Génie Civil
● Réalisation de l'entreprise dans les travaux similaires
● Chiffre d'Affaire annuel moyen pendant les trois dernières années

d) SURFACE FINANCIERE (2 critères)

Disposer d'une capacité de préfinancement d'au moins dix millions (10 000 000)

e) VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE (présence des pièces relatives au projet) (6 critères)

● installation du chantier,
● Description des ateliers
● Méthodologie et organisation
● Approvisionnement en matériaux de chantier;
● Planning ét délai d'exécution
● Sécurité du chantier et communication

f) PERSONNEL D'ENCADREMENT (personnel clé uniquement) (6 critères) 

(Conducteur de travaux, Chefs de chantier)

●  qualification

●  expérience

NB les copies des diplômes, CV, attestation de disponibilité sont exigés 

Liste du personnel d'exécution.

g) MOYENS MATERIELS (6 critères)

Disponibilité et état du matériel et des équipements essentiels.

. Seules les offres ayant répondu positivement au moins à vingt un (21) des trente (30) critères essentiels seront
admises à l'évaluation financière.

15. Attribution

La Lettre Commande sera conclu entre l'attributaire et la Commune d'Arrondissement de Yaoundé I représentée par le Maire
de Yaoundé I.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 60 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des
offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat de la Commission
Communale de Passation des Marchés
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YAOUNDE le 11 Aout 2016

Le SECRETAIRE GENERAL

AKA'A NDI'I ROLAND MAXIME
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UNIVERSITÉ DE DOUALA

AVIS DE CONSULATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N°119/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SCE/BC/2016
POUR LA FOURNITURE ET LA POSE DES PANNEAUX SOLAIRES AU CAMPUS I DE L'UNIVERSITÉ DE

DOUALA (PHASE 2) FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DE L'UNIVERSITÉ DE
DOUALA- EXERCICES 2016 ET SUIVANTS.

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
FS 461-390001 221200

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le souci d'assurer l'éclairage permanent et de renforcer ainsi la sécurité dans ses campus, le Recteur de
l'Université de Douala lance une demande de cotation pour la fourniture et la pose des panneaux solaires au Campus
I de l'Université de Douala (phase 2).

2. Consistance des prestations

Les prestations objet de la présente demande de cotation comprennent la fourniture et la pose de vingt-huit (28)
panneaux solaires au Campus I de l'Université de Douala.

3. Cout Prévisionnel

Pour un coût prévisionnel de 49 900 000 (Quarante-neuf millions neuf cent) Francs CFA Toutes Taxes Comprises,
imputé sur la ligne budgétaire FS 461-390001 221200 et payable en deux tranches ainsi qu'il suit :

- Tranche ferme exercices 2016, 25 000 000 TTC,

- Tranche conditionnelle exercice 2017, 24 900 000 TTC.

4. Delai de Livraison

Le délai maximum de livraison prévu par le Maître d'Ouvrage est de 03 mois.

5. Participation et origine

La participation à la présente de consultation est ouverte à toutes les entreprises installées au Cameroun et ayant
une expérience dans le domaine des panneaux solaires.

6. Financement

Les prestations objet de la présente demande de cotation sont financées par le Budget de l'Université de Douala-
Exercice 2016 et suivants.

7. Consultation du Dossier

Le dossier de consultation peut être consulté auprès du Chef de Division des Infrastructures, des Equipements et de
la Maintenance (DIEM), à la Direction des Infrastructures, de la Planification et du Développement de l'Université de
Douala, porte n° 2 téléphone 233 40 58 65 / 699 66 88 18 dès publication du présent avis.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/12/UNIV_DOUALA/LT_2016_08_12_DC_119_UD.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=DC&P2=107
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8. Acquisition du Dossier

Le dossier de consultation peut être obtenu auprès du Chef de Division des Infrastructures, des Equipements et de la
Maintenance (DIEM), à la Direction des Infrastructures, de la Planification et du Développement de l'Université de
Douala, porte n° 2 ; téléphone 233 40 58 65 / 699 66 88 18 dès publication du présent avis, sur présentation de la
quittance de versement d'une somme non remboursable de 50 000 (cinquante mille) francs CFA payée dans le
compte spécial CAS-ARMP n° 3359880001-89 de l'Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP), ouvert à cet
effet dans les agences BICEC du Cameroun.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en huit (08) exemplaires dont un (01) original et sept (07) copies
marqués comme tels, devra parvenir au Chef de Division des Infrastructures, des Equipements et de la Maintenance
(DIEM), Direction des Infrastructures, de la Planification et du Développement de l'Université de Douala, porte n° 2,
Téléphone 233 40 58 65 / 699 66 88 18 au plus tard le 29 Août 2016 à 13 heures, heure locale et devra porter la
mention :

Avis de consulation pour une demande de cotation N°119/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SCE/BC/2016 du 05 Août
2016 Pour la fourniture et la pose des panneaux solaires au Campus I de l'Université de Douala (phase 2)

<< A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement>>

10. Cautionnement Provisoire

Chaque Soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une
banque de premier ordre agréée par le Ministre en charge des Finances et dont le montant est de 1 000 000 (un
million) francs CFA.

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet pour non-conformité, les autres pièces administratives requises devront impérativement être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur. Elles devront obligatoirement dater
de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'avis de consultation.

12. Ouverture des Plis

L'ouverture des offres administrative et financière se fera en un temps et aura lieu le 29 Août 2016  à 14 heures
, heure locale, par la Commission Interne de Passation des Marchés atiipl'UliWinéel-sité de Douala dans la Salle des
Actes du Rectorat sise au Bloc Pédagogique de l'ESSEC, en présence des soumissionnaires ou de leurs
représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.

13. Critères d'évaluation

1 Principaux critères éliminatoires

L'évaluation des offres se fera conformément aux critères ci-après pouvant entrainer élimination :

● Dossier administratif incomplet; - Pièces falsifiées ;
● Fausse déclaration_

2. Principaux critères de qualification

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

● La conformité de l'offre aux spécifications du dossier de consultation

14. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l'offre techniquement qualifiée est évaluée la moins disante.
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15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.

16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au bureau du Chef de Division des
Infrastructures, des Equipements et de la Maintenance (DIEM), à la Direction des Infrastructures, de la Planification et
du Développement de l'Université de Douala, porte n° 2, téléphone 233 40 58 65 / 699 66 88 18.

DOUALA le 5 Aout 2016

Le RECTEUR

ETOA François Zavier
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UNIVERSITÉ DE DOUALA

AVIS DE CONSULATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N°120/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SE/BC/2016
DU 05 AOUT 2016 POUR LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE AU CAMPUS LOGBESSOU DE

L'UN1VERSITE DE DOUALA (PHASE 3). FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DE
L'UNIVERSITÉ DE DOUALA- EXERCICES 2016 ET SUIVANTS.

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET AUTONOME (BA)

 IMPUTATION 
FS 461-390001-201607

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le souci d'assurer la sécurité foncière de ses campus, le Recteur de l'Université de Douala lance une demande
de cotation pour la construction de la clôture de son campus Logbessou sis à pk 17, (phase 3).

2. Consistance des prestations

Les prestations objet de la présente demande de cotation comprennent la construction de la clôture de son campus
Logbessou sis à pk 17, (phase 3).

3. Cout Prévisionnel

Pour un coût prévisionnel de 49 900 000 (Quarante-neuf millions neuf cent) Francs CFA Toutes Taxes Comprises.

4. Delai de Livraison

Le délai maximum de livraison prévu par le Maître d'Ouvrage est de 03 mois.

5. Participation et origine

La participation à la présente de consultation est ouverte à toutes les entreprises installées au Cameroun et ayant
une expérience dans le domaine de Génie Civile.

6. Financement

Les prestations objet de la présente demande de cotation sont financées par le Budget de l'Université de Douala-
Exercice 2016 et suivants, imputé sur la ligne budgétaire FS 461-390001 201607.

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté auprès du Chef de Division des Infrastructures, des Equipements et de la Maintenance
(DIEM), à la Direction des Infrastructures, de la Planification et du Développement de l'Université de Douala, porte n°
2 téléphone 233 40 58 65 / 699 66 88 18 dès publication du présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le dossier de consultation peut être obtenu auprès du Chef de Division des Infrastructures, des Equipements et de la
Maintenance (DIEM), à la Direction des Infrastructures, de la Planification et du Développement de l'Université de
Douala, porte n° 2 ; téléphone 233 40 58 65 /699 66 88 18 dès publication du présent avis, sur présentation de la
quittance de versement d'une somme non remboursable de 50 000 (cinquante mille) francs CFA payée dans le
compte spécial CAS-ARMP n° 3359880001-89 de l'Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP), ouvert à cet
effet dans les agences BICEC du Cameroun.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/12/UNIV_DOUALA/LT_2016_08_12_DC_120_UD.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=DC&P2=108
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9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en huit (08) exemplaires dont un (01) original et sept (07) copies
marqués comme tels, devra parvenir au Chef de Division des Infrastructures, des Equipements et de la Maintenance
(DIEM), Direction des Infrastructures, de la Planification et du Développement de l'Université de Douala, porte n° 2,
Téléphone 233 40 58 65 / 699 66 88 18 au plus tard le 29 Août 2016 à 13 heures, heure locale et devra porter la
mention :

Avis de consulation pour une demande de cotation N°120/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SE/BC/2016 DU 05 AOUT
2016 POUR LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE AU CAMPUS LOGBESSOU DE L'UN1VERSITE DE DOUALA
(PHASE 3). 

<< A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement>>

10. Cautionnement Provisoire

Chaque Soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une
banque de premier ordre agréée par le Ministre en charge des Finances et dont le montant est de 1 000 000 (un
million) francs CFA.

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet pour non-conformité, les autres pièces administratives requises devront impérativement être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur. Elles devront obligatoirement dater
de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'avis de consultation.

12. Ouverture des Plis

L'ouverture des offres administrative et financière se fera en un temps et aura lieu le 29 Août 2016 à 14 heures ,
heure locale, par la Commission Interne de Passation des Marchés at iipl'UliWinéel-sité de Douala dans la Salle des
Actes du Rectorat sise au Bloc Pédagogique de l'ESSEC, en présence des soumissionnaires ou de leurs
représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.

13. Critères d'évaluation

1.Principaux critères éliminatoires

L'évaluation des offres se fera conformément aux critères ci-après pouvant entrainer élimination :

● Dossier administratif incomplet;
● Pièces falsifiées ;
● Fausse déclaration.

11.Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

● La conformité de l'offre aux spécifications du dossier de consultation

14. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l'offre techniquement qualifiée est évaluée la moins disante.

15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.

16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au bureau du Chef de Division des
Infrastructures, des Equipements et de la Maintenance (DIEM), à la Direction des Infrastructures, de la Planification et
du Développement de l'Université de Douala, porte n° 2, téléphone 233 40 58 65 / 699 66 88 18.
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DOUALA le 5 Aout 2016

Le RECTEUR

ETOA François Zavier
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UNIVERSITÉ DE DOUALA

AVIS DE CONSULATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N°121/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SCE/BC/2016
DU 05 AOUT 2016 POUR LA RÉHABILITATION DU MOBILIER ET PEINTURE IN RIEURE DE

L'AMPHITHÉÂTRE DE L'INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE (IUT) DE L'UNIVERSITÉ DE
DOUALA. FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DE L'UNIVERSITÉ DE DOUALA-

EXERCICES 2016 ET SUIVANTS.

 SOURCE DE FINANCEMENT 
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
FS 465 581 430 612140.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le souci de maintenir les bâtiments de son institution en parfait état, le Recteur de l'Université de Douala lance
une demande de cotation pour la réhabilitation du mobilier et peinture intérieure de l'amphithéâtre de l'Institut
Universitaire de Technologie (IUT) de l'Université de Douala.

2. Consistance des prestations

Les prestations objet de la présente demande de cotation comprennent la réhabilitation du mobilier et de la peinture
intérieure de l'amphithéâtre de l'Institut Universitaire de Technologie (IUT) de l'Université de Douala

3. Cout Prévisionnel

pour un coût prévisionnel de 10 000 000 (dix millions) Francs CFA Toutes Taxes Comprises

4. Delai de Livraison

Le délai maximum de livraison prévu par le Maître d'Ouvrage est de 03 mois.

5. Participation et origine

La participation à la présente de consultation est ouverte à toutes les entreprises installées au Cameroun et ayant
une expérience dans le domaine de d'entretien des bâtiments et mobiliers.

6. Financement

Les prestations objet de la présente demande de cotation sont financées par le Budget de l'Université de Douala-
Exercice 2016 et suivants, , imputé sur la ligne budgétaire FS 465 581 430 612140.

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté auprès du Chef de Division des Infrastructures, des Equipements et de la Maintenance
(DIEM), à la Direction des Infrastructures, de la Planification et du Développement de l'Université de Douala, porte n°
2 téléphone 233 40 58 65 / 699 66 88 18 dès publication du présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le dossier de consultation peut être obtenu auprès du Chef de Division des Infrastructures, des Equipements et de la
Maintenance (DIEM), à la Direction des Infrastructures, de la Planification et du Développement de l'Université de
Douala, porte n° 2 ; téléphone 233 40 58 65 / 699 66 88 18 dès publication du présent avis, sur présentation de la
quittance de versement d'une somme non remboursable de  25 000 (vingt-cinq mille) francs CFA  payée dans le
compte spécial CAS-ARMP n° 3359880001-89 de l'Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP), ouvert à cet
effet dans les agences BICEC du Cameroun.

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/12/UNIV_DOUALA/LT_2016_08_12_DC_121_UD.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=DC&P2=109
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9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en huit (08) exemplaires dont un (01) original et sept (07) copies
marqués comme tels, devra parvenir au Chef de Division des Infrastructures, des Equipements et de la Maintenance
(DIEM), Direction des Infrastructures, de la Planification et du Développement de l'Université de Douala, porte n° 2,
Téléphone 233 40 58 65 / 699 66 88 18 au plus tard le 29 Août 2016 à 13 heures, heure locale et devra porter la
mention :

Avis de consulation pour une demande de cotation N°121/DC/UD/SG/DIPD/DIEM/SCE/BC/2016 DU 05 AOUT
2016 Pour la réhabilitation du mobilier et peinture in rieure de l'amphithéâtre de l'Institut Universitaire de
Technologie (IUT) de l'Université de Douala.

<< A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement>>

10. Cautionnement Provisoire

Chaque Soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une
banque de premier ordre agréée par le Ministre en charge des Finances et dont le montant est de 200 000 (deux cent
mille) francs CFA.

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet pour non-conformité, les autres pièces administratives requises devront impérativement être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur. Elles devront obligatoirement dater
de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'avis de consultation.

12. Ouverture des Plis

L'ouverture des offres administrative et financière se fera en un temps et aura lieu le 29 Août 2016  à 14 heures  ,
heure locale, par la Commission Interne de Passation des Marchés at iipl'UliWinéel-sité de Douala dans la Salle des
Actes du Rectorat sise au Bloc Pédagogique de l'ESSEC, en présence des soumissionnaires ou de leurs
représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.

13. Critères d'évaluation

1.Principaux critères éliminatoires

L'évaluation des offres se fera conformément aux critères ci-après pouvant entrainer élimination :

● Dossier administratif incomplet;
● Pièces falsifiées ;
● Fausse déclaration.

2.Principaux critères de qualification

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

● La conformité de l'offre aux spécifications du dossier de consultation

14. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l'offre techniquement qualifiée est évaluée la moins disante.

15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.
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16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au bureau du Chef de Division des
Infrastructures, des Equipements et de la Maintenance (DIEM), à la Direction des Infrastructures, de la Planification et
du Développement de l'Université de Douala, porte n° 2, téléphone 233 40 58 65 / 699 66 88 18.

DOUALA le 5 Aout 2016

Le RECTEUR

ETOA François Zavier
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

COMMUNIQUE N°080/C/PR/MINMAP/SG/DRCE/SMAS/2016 DU 21/07/2016 PORTANT PUBLICATION DU
RESULTAT DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N°049/AONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-AG/2016 DU 14 JUIN 2016 EN PROCEDURE D'URGENCE POUR
LA FOURNITURE DE DEUX VEHICULES ADMINISTRATIFS A L'AGENCE DE PROMOTION DES PETITES ET
MOYENNES ENTREPRISES (01 VEHICULE PICK UP DOUBLE CABINE ET 01 VEHICULE STATION WAGON)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Délégué Régional des Marchés Publics du Centre, communique :
Par DECISION N°080/D/PR/MINMAP/SG/DI‘,CE/SMAS/2016 DU 21/07/2016

Le résultat se présente comme suit :

Lot de

soumission

Soumissionnaire Montant lu de

L’offre TTC en
FCFA

Montant corrigé de
l’Offre TTC en FCFA

Observations

Lot unique CAMEROON MOTORS
INDUSTRIES SARL
(CAMI°

BP 1217 DOUALA

50 000 000 50 000 000 RAS

soumissionnaire CAMEROON MOTORS INDUSTRIES SARL (CAMI), BP : 1217 Douala, Tél : 677 111 979 est retenu
pour la fourniture de deux véhicules administratifs à l'Agence de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (01
véhicule pick up double cabine et 01 véhicule station wagon) pour le montant Toutes Taxes Comprises de 50 000 000
(cinquante millions) de francs CFA, et un délai de livraison de 30 (trente) jours.Ladite société est invitée à se présenter
dès publication du présent communiqué, et au plus tard dans les sept (07) jours qui suivent à la Délégation Régionale
des Marchés Publics du Centre, pour l'établissement du marché correspondant
.

YAOUNDE le 21 Juillet 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/08/DRM_CENTRE/com.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=136
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CRÉDIT FONCIER DU CAMEROUN

ADDITIF A VIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°009/A0NO/CFC/CIPM/2016 DU 27/06I2016 POUR
LE DEPLOIEMENT D'UNE LIAISON D'INTERCONNEXION DE SECOURS AU CREDIT FONCIER DU

CAMEROUN

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Directeur Général du Crédit Foncier du Cameroun communique

Les soumissionnaires intéressés par l'appel d'offres dont l'objet est repris en marge, sont informés du report de la date
limite de dépôt des offres au Merçredi 07 septembre 2016 à 13 heures précises.

L'ouverture des offres aura lieu ce même jour, à 14 heures précises, dans la salle de réunion du 5e étage, porte 502.

YAOUNDE le 9 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

MISSI Jean Paul 

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/11/CFC/Additif AONO Interconnexion.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=165


JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 1124 DU 12 Aout 2016 page 53/65

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 12/08/2016

CRÉDIT FONCIER DU CAMEROUN

PORTANT RÉSULTATS DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRES N°01/A0NR/CFC/CIPM/2016 DU 26/05/2016 POUR
L'INFORMATISATION DE LA GESTION DU COURRIER AU CRÉDIT FONCIER DU CAMEROUN

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Les soumissionnaires ayant répondu à l'appel d'offres susvisé sont classés ainsi qu'il suit :

Classement SOUMISSIONNAIRES NOTE MONTANT
 OFFRE TTC

DELAI

ler ALBATRES SA 97,90% 20 625 480 03 mois

 2e AFREETECH 80,53% 25 221 375  

 3e ITG STORE 71,70% 33 115 248  

 4e INTERFACE SA Eliminée pour dossier administratif non-conforme

La Société ALBATRES SA est par conséquent déclarée attributaire de la lettre-commande.

Les autres sont invitées à passer retirer leurs dossiers sous quinzaine à compter de la date de parution du présent
communiqué. Passé ce délai, ils seront détruits.

YAOUNDE le 9 Aout 2016

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

MISSI Jean Paul 

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/11/CFC/Communiqué des résultats_Informatisation du courrier.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=166
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COMMUNE D'ARRONDISSEMENT DE DOUALA 2E
(NEW-BELL)

COMMUNIQUE N°010/C/CAD2/SG/ST/2016 RELATIF A L'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN
PROCEDURE D'URGENCE N°002/A0NO/CAD2/CIPM/ST/2016 DU 11/07/2016

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Maire de la Commune d'Arrondissement de Douala 2ème informe les soumissionnaires que la date limite du 09 août
2016 initialement arrêtée pour la recevabilité des offres de l'Appel d'Offres National Ouvert en procédure d'urgence 
N°002/AONO/CAD2/CIPM/ST/2016  du 11/07/2016  pour les travaux d'entretien de route en terre à New Bell de Douala
2ème est reportée au 25 août 2016 à 13 heures précises.
L'ouverture desdites offres se fera le 25 août 2016 à 14heures. Le reste sans changement.

DOUALA le 8 Aout 2016

Le SECRETAIRE GENERAL

DIBOUA Paul Roger

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/12/C_DOUALA 2E /LT_2016_08_12_COM_10_AO_02_CAD2.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=COMM&P2=187
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DÉLÉGUÉ RÉGIONAL DU MINMAP DU CENTRE

DECISION N°080/D/PR/MINMAP/SG/DRCE/SMAS/ 2016 DU 21/07/2016 PORTANT PUBLICATION DU
RESULTAT DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N°049/AONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-AG/2016 DU 14 JUIN 2016 EN PROCEDURE D'URGENCE POUR
LA FOURNITURE DE DEUX VEHICULES ADMINISTRATIFS A L'AGENCE DE PROMOTION DES PETITES ET

MOYENNES ENTREPRISES, (01 VEHICULE PICK UP DOUBLE CABINE ET UN VEHICULE STATION
WAGON).

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

LE DELEGUE REGIONAL DES MARCHES PUBLICS DU CENTRE,

Vu          la constitution ;

Vu        le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de

Régulation des Marchés Publics ;

Vu        le décret n° 2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;

Vu        le décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal des

marchés publics ;

Vu          le décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des Marchés Publics et ses textes
d'applications subséquents ;

Vu        le décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;

Vu        la circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l'application du Code des Marchés

Publics ;

Vu          l'arrêté Présidentiel n° 033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur le cahier des clauses
administratives générales, applicable aux Marchés Publics de travaux ;

Vu          la circulaire n° 002 et n° 003/CAB/PMR du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de
mutation économique des marchés publics;

Vu        le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

Vu        le décret n° 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;

Vu        le décret n° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Vu        le décret n° 2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du décret

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/08/DRM_CENTRE/dec(1).pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=DEC-ATTR&P2=86
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n° 2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des
Marchés Publics ;

Vu          le décret n° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret
n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;

Vu          la circulaire n° 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution
des marchés publics;

Vu          l'arrêté présidentiel n° 0175/CAB/PR du 02 avril 2015 portant nomination de Monsieur YOGO
Daniel Alain au poste de Délégué Régional des Marchés Publics du Centre ;

Vu          la loi n°2015/019 du 21 décembre 2015 portant loi de finances de la République du Cameroun
pour l'exercice 2016

Vu        la circulaire n" 0000909/C/MINFI du 31 décembre 2015 portant instructions relatives à
l'exécution, au suivi et au contrôle de l'exécution du budget de l'Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des collectivités
territoriales décentralisées et des autres organismes subventionnés pour l'exercice 2016 ; 
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Vu Vu Vu
Vu

Vu

la décision n° 0015/D/MINMAP/SG/DAJ du 25 février 2013 constatant la composition des Commissions Régionales de
passation des marchés publics ;

la décision n°0151/D/MINMAP/SG/DAJ du 22 avril 2014 portant désignation d'un Président par Intérim à la Commission
Régionale de Passation des Marchés du Centre;

la décision n°0199/D/MINMAP/SG/DAJ/CRL/CEA1 du 06 mai 2014 modifiant et complétant certaines dispositions de la décision
n°0015/D/MINMAP du 25 février 2013;

l'appel d'offres national ouvert N°049/AONO/PR/MINMAP/SG/DRCE/CRPM-AG/2016 du 14 juin 2016 en procédure d'urgence
pour la fourniture de deux véhicules administratifs à l'Agence de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (01 véhicule
pick up double cabine et 01 véhicule station wagon) ;

le procès-verbal de la Commission Régionale de Passation des marchés en date du 14 juillet 2016.

YAOUNDE le 21 Juillet 2016

Le DÉLÉGUÉ RÉGIONAL

YOGO DANIEL ALAIN
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COMMUNE DE MBALMAYO

DECISION N°001/FEICOM/CMBYO/PDFVM/CSPM/2016 DU 20 AVR 2016 PORTANT ATTRIBUTION DU
CONTRAT OBJET DU DOSSIER D'APPEL INTERNATIONAL PUBLIC

N°001/DAOIP/FEICOM/PDFVM/CSPM/2015 DU 13/11/2015 POUR LES ETUDES DE FAISABILITE ET
D'AVANT-PROJET SOMMAIRE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION/MODERNISATION D'UN

COMPLEXE MARCHE - GARE ROUTIERE ET DE L'ASSAINISSEMENT DE LA VALLEE DE KONGLO DANS
LA VILLE DE MBALMAY0 (REGION DU CENTRE)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/08/C_MBALMAYO/2016_08_08_D_001_FEICOM.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=DEC-ATTR&P2=88
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LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MBALMAYO

Vu la Constitution ;

Vu la Convention séparée n°2010 6 844 du 04 Décembre 2012

Vu la Convention séparée n°2013 5 329 du 30 Décembre 2013

Vu le Décret n°2011/408 du 09 Dé embre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2011/410 du 09 Dé embre 2011 portant formation du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics

Vu le Décret n°2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;

Vu le Décret n°2004/274 du 24 septembre 2004 portant création et organisation et fonctionnemen des Commission de
Passation d.s Marchés ;

Vu l'Arrêté N°0367/A/MINMAP du 08 Décembre 2014 portant création d'une Commission

 Spéciale de Passation des Marc lés auprès du Programme de Décentralisation FEICOM-Villes Moyennes

Vu la Décision N°0370/D/MINM • P/SG/DA1 du 21 Juillet 2015 constatant à titre transitoire, la composition de la
Commission Spéciale de Passation des Marchés auprès du Programme de

 Décentralisation FEICOM-Villes Moyennes

Considérant le Dossier d'Appel d'Offres International Public N°001/DAOIP/FEICOM/PDFVM/CSPM/2015 DU
13/11/2015 pour les études de Faisabilité et d'Avant-projet Sommaire pour les travaux de réhabilitation /modernisation
d'un complexe marché - gare routière et de l'assainissement de la vallée de Konglo dans la ville de Mbalmayo (Région
du Centre)

Considérant les proçès- Verbaux de négociations des 5 et 8 avril 2016

DECIDE

Article 1er : Le contrat objet de l'appel d'offre susvisé est pour compter de la date de signature de la présente décision
,attribué au Groupement ENGINEERING SARL/ RA France BP 11634 Yaoundé, Cameroun-26 Rue George Sand- 75
106 Paris,France TEL (237) 242 12 75 75/699 85 29 11 pour un montant de 73 552 000 (Soixante-treize millions cinq
cent cinquante-deux mille Francs CFA ) Hors TVA et 87 704 985 (Quatre-vingt-sept millions sept cent quatre
mille neuf cent quatre -vingt-cinq) Francs CFA TTC, pour un délai de trois (03) mois hors délais de validation des
rapports.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout ou besoin sera./
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MBALMAYO le 20 Avril 2016

Le MAIRE

ZANG MBA OBÉLÉ Dieudonné
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COMMUNE D'OBALA

DECISION N'011/FEICOM/COBAIA/PDFVM/CSPM/2016 DU 12 MAI 2016 PORTANT ATTRIBUTION DU
CONTRAT OBJET DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL PUBLIC

N°002/DAOIP/FEICOM/PDFVM/CSPM/2015 DU 05/11/2015 POUR LES ETUDES DE FAISABILITE ET D'
AVANT-PROJET SOMMAIRE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE GARE ROUTIERE DANS LA

VILLE D'OBALA (REGION DU CENTRE)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

LE MAIRE DE LA COMMUNE D'OBALA

Vu la constitution:

Vu la Convention séparée n°2010 66 844 du 04 Décembre 2012

Vu la Convention séparée n°2013 65 329 du 30 Décembre 2013

Vu le Décret n°2011/408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du gouvernement

Vu le Décret n°2011/410 du 09 Décembre 2011 portant formation du gouvernement

Vu le Décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés 

Vu le Décret n°2004/275 du 24 Septembre 2004 portant création et organisation et fonctionnement des Commissions de
Passation des Marchés;

Vu l'arrêté N°0370/D/MINMAP/SG/DAJ du 21 Juillet 2015 constatant à titre transitoire ,la composition de la Commission
Spéciale de Passation des Marchés auprès du Programme de Décentralisation FEICOM - Villes Moyennes

Considérant le Dossier d'Appel d'Offres International Public N°002/DAOIP/FEICOM/PDFVM/CSPM/2015 DU 05/11/2015
pour les études de faisabilité et d'Avant- Projet Sommaire des travaux de construction d'une gare routière dans la ville
d'Obala (Région du Centre)

Considérant le Proçès- Verbal de négociations des 1er avril 2016

DECIDE

OBALA le 12 Mai 2016

Le MAIRE

EDIBA SIMON PIERRE

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/08/C_OBALA/08_08_2016_D_011_FEICOM.pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=DEC-ATTR&P2=89
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MINISTERE DU COMMERCE

DECISION N°00000068/D/MINCOMMERCE/SG/DAG/SDBMM/SMP/2016 DU 21 JUL 2016 PORTANT
ADJUDICATION DU GRÉ À GRÉ SUIVANT AUTORISATION N°

003426/L/PR/MINMAP/SG/DGMAS/DMSPI/CE3/JK DU 31 MAI 2016 POUR PRESTATIONS RELATIVES AU
RACCORDEMENT DES ETALONS NATIONAUX AUX ETALONS INTERNATIONAUX AU MINISTERE DU

COMMERCE.-

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

LE MINISTRE DU COMMERCE, 

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°2007/006 du 26 décembre 2007 portant Régime Financier de l’Etat ;

Vu la Loi N° 2015/017 du 21 décembre 2015 portant Loi de Finances de la République du Cameroun pour l’exercice
2016 ;

Vu le Décret N°041 du 03 février 1977 fixant les attributions et l’organisation des contrôles financiers ;

Vu le Décret N°2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;

Vu le Décret N°2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du gouvernement ;

Vu le Décret N°2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du gouvernement ;

Vu le Décret N°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des commissions de
passation des Marchés Publics ;

Vu le Décret N°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N°2001/048 du 23
février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;

Vu le DécretN°2012/513 du 12 novembre 2012 portant organisation du Ministère du Commerce ;

Vu le Décret N°2013/066 du 28 février 2013 portant organisation du Ministère des Finances ;

Vu leDécret N° 2015/434 du 02 octobre 2015 portant réaménagement du gouvernement ;

Vu l’Arrêté N°002/MINFI du 09 mars 2016 portant nomination de responsables dans les services déconcentrés du
Ministère des Finances;

Vu la Circulaire N° 003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le
contrôle des Marchés Publics ;

Vu la Circulaire N°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relatives à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés
Publics ;

Vu la Circulaire N°0000909/C/MINFI du 31 décembre 2015 portant instructions relatives à l’exécution, au suivi et au

http://pridesoft.armp.cm/jdm/_lib/file/doc/0903/2016/08/11/MINCOMMERCE/dec 0068(3).pdf
http://www.armp.cm/Details_COM_DEC.php?P1=DEC-ATTR&P2=102


JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 1124 DU 12 Aout 2016 page 63/65

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 12/08/2016

contrôle de l’exécution du budget de l’Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités Territoriales
Décentralisées et des autres Organismes Subventionnés pour l’exercice 2016 ;

Vu la Décision N°0028/D/MINMAP/SG/DAJ du 12 Septembre 2012 portant désignation des présidents des
Commissions Ministérielles de Passation des Marchés ;

Vu la Décision N°0012/D/CAB/MINMAP du 16 février 2013 constatant la composition des Commissions Ministérielles de
Passation des Marchés ;

Considérant les nécessités de service.

DECIDE

 

LIBELLE

 

ATTRIBUTAIRE

MONTANT

TTC

(en chiffres)

 

DELAI DE
LIVRAISON

AUTORISATION DE GRE
AGRE

N°003426/L/PR/MINMAP/SG/DGMAS/

DMSPI/CE3/jk DU 31 MAI 2016
POUR PRESTATIONS

RELATIVES AU
RACCORDEMENT DES

ETALONS NATIONAUX AUX
ETALONS INTERNATIONAUX

AU MINISTERE DU
COMMERCE

ABN AUTOMATION SYSTEM

29 684 202 FCFA 150 jours

Article 2.- Le soumissionnaire attributaire est invité à se présenter, dès publication de la présente Décision, à la
Direction des Affaires Générales, Service des Marchés Publics (porte 102), pour l’élaboration du projet de
Lettre-commande.

Article 3.- La présente Décision sera communiquée et publiée partout où besoin sera./-
YAOUNDE le 21 Juillet 2016

Le MINISTRE

MBARGA ATANGANA Luc Magloire






